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(Actes adoptés en application du titre VI du traité sur l'Union européenne)

ACTE DU CONSEIL

du 27 novembre 2003

établissant, sur la base de l'article 43, paragraphe 1, de la convention portant création d'un Office
européen de police (convention Europol), un protocole modifiant ladite convention

(2004/C 2/01)

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,

vu la convention portant création d'un Office européen de police (convention Europol) (1), et notamment
son article 43, paragraphe 1,

vu l'initiative du Royaume de Danemark (2),

vu l'avis du Parlement européen (3),

vu l'avis du conseil d'administration d'Europol (4),

considérant ce qui suit:

(1) Il résulte de l'article 30, paragraphe 2, du traité sur l'Union européenne que le Conseil encourage la
coopération, entre autres par l'intermédiaire d'Europol, dans divers domaines dans les cinq ans qui
suivent la date d'entrée en vigueur du traité d'Amsterdam, le 1er mai 1999.

(2) Le Conseil européen, lors de sa réunion à Tampere en octobre 1999, a souligné que, dans le cadre
de la coopération entre les autorités des États membres, lors d'enquêtes sur des activités criminelles
transfrontières, Europol joue un rôle clé de soutien dans la prévention de la criminalité, ainsi que
pour l'analyse et les enquêtes criminelles à l'échelle de l'Union. Le Conseil européen a invité le
Conseil à apporter à Europol le soutien nécessaire,

A DÉCIDÉ d'établir le protocole ci-joint modifiant la convention portant création d'un Office européen
de police (convention Europol), qui est signé ce jour par les représentants des gouvernements des États
membres de l'Union européenne, et

RECOMMANDE son adoption par les États membres selon leurs règles constitutionnelles respectives.

Fait à Bruxelles, le 27 novembre 2003.

Par le Conseil

Le président
R. CASTELLI

(1) JO C 316 du 27.11.1995, p. 2.
(2) JO C 172 du 18.7.2002, p. 15.
(3) Avis rendu le 9 avril 2003 (non encore paru au Journal officiel).
(4) Avis rendu le 31 octobre 2002, avis complémentaire rendu le 24 juin 2003.
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DÉCLARATION DU CONSEIL

Le Conseil convient que le fait de charger Europol de traiter la «fraude» comme l'une des formes de crimi-
nalité visées à l'annexe de la convention Europol confère, en ce qui concerne la fraude fiscale et la fraude
douanière, des compétences à Europol uniquement pour améliorer l'efficacité et la coopération des autori-
tés compétentes des États membres responsables du fonctionnement du système répressif pénal et non de
leurs autorités chargées d'assurer la perception des taxes et des droits de douane.
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PROTOCOLE

établi sur la base de l'article 43, paragraphe 1, de la convention portant création d'un Office
européen de police (convention Europol), modifiant ladite convention

LES HAUTES PARTIES CONTRACTANTES au présent protocole, parties contractantes à la convention portant
création d'un Office européen de police (convention Europol), États membres de l'Union européenne,

SE RÉFÉRANT à l'acte du Conseil de l'Union européenne du 27 novembre 2003,

Considérant ce qui suit:

(1) Il est nécessaire de procéder à une révision de la convention Europol à la lumière des débats qui
ont eu lieu au sein du Conseil.

(2) Il est nécessaire de donner à Europol le soutien nécessaire et de le doter des moyens lui permettant
de jouer efficacement son rôle pivot dans la coopération policière européenne.

(3) Il est nécessaire d'apporter à la convention Europol les modifications requises aux fins de renforcer
l'appui opérationnel qu'Europol fournit aux autorités policières nationales.

(4) Le Conseil européen a souligné que, dans le cadre de la coopération entre les autorités des États
membres, lors d'enquêtes sur des activités criminelles transfrontières, Europol joue un rôle clé de
soutien dans la prévention de la criminalité, ainsi que pour l'analyse et les enquêtes criminelles à
l'échelle de l'Union. Le Conseil européen a invité le Conseil à apporter à Europol le soutien néces-
saire,

CONVIENNENT DES DISPOSITIONS QUI SUIVENT:

Article 1

La convention Europol est modifiée comme suit:

1) l'article 2 est remplacé par le texte suivant:

«Article 2

Objectif

1. Europol a pour objectif d'améliorer, par les mesures
prévues dans la présente convention, dans le cadre de la
coopération policière entre les États membres, conformé-
ment au traité sur l'Union européenne, l'efficacité des auto-
rités compétentes des États membres et leur coopération
en ce qui concerne la prévention et la lutte contre des
formes graves de la criminalité internationale, lorsqu'il
existe des indices concrets ou qu'il y a raisonnablement lieu
de croire qu'une structure ou organisation criminelle est
impliquée et que deux États membres ou plus sont affectés
d'une manière telle que, au vu de l'ampleur, de la gravité et
des conséquences des infractions en cause, une action com-
mune des États membres s'impose. Aux fins de la présente
convention, les formes de criminalité suivantes sont consi-
dérées comme des formes graves de criminalité internatio-
nale: les infractions commises ou susceptibles d'être com-
mises dans le cadre d'activités de terrorisme portant
atteinte à la vie, à l'intégrité physique, à la liberté des per-
sonnes ainsi qu'aux biens, le trafic de drogue, les activités
illicites de blanchiment d'argent, le trafic de matières
nucléaires et radioactives, les filières d'immigration clandes-

tine, la traite des êtres humains, le trafic de véhicules volés
et les formes de criminalité énumérées à l'annexe ou des
aspects spécifiques de ces formes de criminalité.

2. Sur proposition du conseil d'administration, le
Conseil fixe à l'unanimité les priorités d'Europol concernant
la prévention et la lutte contre les formes graves de la cri-
minalité internationale relevant de son mandat.

3. La compétence d'Europol pour une forme de crimina-
lité ou pour des aspects spécifiques d'une forme de crimi-
nalité comprend les infractions qui leur sont connexes. Elle
ne couvre cependant pas les infractions primaires dans le
domaine du blanchiment d'argent, formes de criminalité
pour lesquelles Europol n'a pas compétence en vertu du
paragraphe 1.

Sont considérées comme connexes et prises en compte
selon les modalités précisées aux articles 8 et 10:

— les infractions commises pour se procurer les moyens
de perpétrer les actes se trouvant dans le champ de
compétence d'Europol,

— les infractions commises pour faciliter ou consommer
l'exécution des actes se trouvant dans le champ de
compétence d'Europol,

— les infractions commises pour assurer l'impunité des
actes se trouvant dans le champ de compétence d'Euro-
pol.
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4. Les “autorités compétentes” au sens de la présente
convention sont tous les organismes publics existant dans
les États membres, dans la mesure où ils sont compétents
conformément à la législation nationale pour la prévention
et la lutte contre la criminalité.»

2) l'article 3 est modifié comme suit:

a) le paragraphe 3 est remplacé par le texte suivant:

«3. Dans le cadre des objectifs que lui fixe l'article 2,
paragraphe 1, Europol peut en outre, en fonction des
effectifs et des ressources budgétaires dont il dispose et
dans les limites fixées par le conseil d'administration,
assister les États membres en les faisant bénéficier de
conseils et de recherches notamment dans les domaines
suivants:

1) la formation des membres des services compétents;

2) l'organisation et l'équipement de ces services en
facilitant la fourniture d'un soutien technique entre
États membres;

3) les méthodes de prévention de la criminalité;

4) les méthodes de police technique et scientifique et
les méthodes d'enquête.»

b) le paragraphe suivant est ajouté:

«4. Sans préjudice de la convention internationale
relative à la prévention du faux-monnayage, signée le
20 avril 1929 à Genève, et de son protocole, Europol
remplit également la fonction de point de contact de
l'Union européenne dans ses contacts avec des États ou
organisations tiers en matière de répression du faux-
monnayage de l'euro.»

3) l'article 4 est modifié comme suit:

a) le paragraphe 2 est remplacé par le texte suivant:

«2. L'unité nationale est le seul organe de liaison
entre Europol et les services nationaux compétents.
Toutefois, les États membres peuvent autoriser les
contacts directs entre leurs services compétents dési-
gnés et Europol sous réserve des conditions fixées par
l'État membre en question, notamment l'intervention
préalable de l'unité nationale.

L'unité nationale reçoit en même temps d'Europol tou-
tes les informations échangées au cours des contacts
directs entre Europol et les services compétents dési-
gnés. Les relations entre l'unité nationale et les services
compétents sont régies par le droit national, et notam-
ment par les règles constitutionnelles pertinentes.»

b) au paragraphe 5, les termes «telles qu'énoncées dans
l'article K.2, paragraphe 2, du traité sur l'Union euro-

péenne» sont remplacés par les termes «pour le main-
tien de l'ordre public et la sauvegarde de la sécurité
intérieure.»

c) le paragraphe 7 est remplacé par le texte suivant:

«7. Les chefs d'unités nationales se réunissent pério-
diquement, de leur propre initiative ou sur demande,
pour assister Europol de leurs conseils.»

4) l'article suivant est inséré:

«Article 6 bis

Traitement des informations par Europol

Pour s'acquitter de ses missions, Europol peut également
traiter des données afin de déterminer si ces données sont
utiles pour ses missions et peuvent être incluses dans le
système informatisé de recueil d'informations visé à l'ar-
ticle 6, paragraphe 1.

Les parties contractantes réunies au sein du Conseil,
statuant à la majorité des deux tiers, fixent les conditions
relatives au traitement de ces données, notamment en ce
qui concerne l'accès aux données et leur utilisation, ainsi
que les délais de stockage et de suppression des données,
qui ne doivent pas être supérieurs à six mois, dans le res-
pect des principes visés à l'article 14. Le conseil d'adminis-
tration prépare la décision des parties contractantes et
consulte l'autorité de contrôle commune visée à l'article
24.»

5) l'article 9 est modifié comme suit:

a) au paragraphe 1, la première phrase est remplacée par
le texte suivant:

«1. Le droit d'introduire directement et de rechercher
des données dans le système d'informations est dévolu
aux unités nationales, aux officiers de liaison, au direc-
teur, aux directeurs adjoints ainsi qu'aux agents d'Euro-
pol dûment habilités.»

b) le paragraphe suivant est ajouté:

«4. Outre les unités nationales et les personnes
visées au paragraphe 1, les services compétents désig-
nés à cet effet par les États membres peuvent également
interroger le système d'informations d'Europol. Toute-
fois, la réponse se limitera à indiquer si les données
recherchées sont disponibles dans le système d'informa-
tions d'Europol. De plus amples informations peuvent
ensuite être obtenues par l'intermédiaire de l'unité
nationale Europol.

Les informations concernant les services compétents
désignés, y compris les modifications ultérieures, sont
transmises au secrétariat général du Conseil, qui publie
les informations au Journal officiel de l'Union européenne.»
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6) l'article 10 est modifié comme suit:

a) au paragraphe 1, la partie introductive est remplacée
par le texte suivant:

«1. Dans la mesure où cela est nécessaire pour réali-
ser les objectifs visés à l'article 2, paragraphe 1, Euro-
pol peut, outre des données à caractère non personnel,
stocker, modifier et utiliser dans d'autres fichiers des
données relatives aux infractions relevant de sa compé-
tence, y compris les données relatives aux infractions
connexes prévues à l'article 2, paragraphe 3, deuxième
alinéa, destinées à des travaux spécifiques d'analyse, et
qui concernent:»

b) au paragraphe 2, le point 1) est remplacé par le texte
suivant:

«1) les analystes et autres agents d'Europol, désignés
par la direction d'Europol;»

c) au paragraphe 2, après le point 2), l'alinéa suivant est
ajouté:

«Seuls les analystes sont habilités à introduire des don-
nées dans le fichier considéré et à les modifier; tous les
participants peuvent rechercher des données dans le
fichier.»

d) le paragraphe 5 est remplacé par le texte suivant:

«5. Dans la mesure où Europol est en droit, dans le
cadre d'instruments juridiques de l'Union européenne
ou d'instruments internationaux, d'interroger par voie
automatisée d'autres systèmes d'informations, il peut
rechercher de cette façon des données à caractère per-
sonnel si cela est nécessaire pour lui permettre de rem-
plir ses fonctions visées à l'article 3, paragraphe 1,
point 2. L'utilisation de ces données par Europol est
régie par les dispositions applicables de ces instruments
juridiques de l'Union européenne ou de ces instruments
internationaux.»

e) au paragraphe 8, la deuxième phrase est remplacée par
le texte suivant:

«Toute diffusion ou exploitation opérationnelle d'une
donnée communiquée est décidée par l'État membre
qui a communiqué les données à Europol. Si l'État
membre dont il s'agit ne peut être déterminé, la déci-
sion sur la diffusion ou l'exploitation opérationnelle est
prise par ceux qui participent à l'analyse. Un État mem-
bre ou un expert associé accédant à une analyse en
cours ne peut notamment diffuser ou exploiter les don-
nées sans l'accord préalable des États membres d'abord
concernés.»

f) le paragraphe suivant est ajouté:

«9. Europol peut inviter des experts d'États tiers ou
d'organismes tiers au sens du paragraphe 4 à s'associer
aux activités d'un groupe d'analyse, dans les cas où:

1) un accord est en vigueur entre Europol et l'État ou
organisme tiers et contient des dispositions appro-
priées relatives à l'échange d'informations, notam-
ment à la transmission des données à caractère per-
sonnel, ainsi qu'à la confidentialité des informations
échangées;

2) l'association des experts de l'État ou organisme tiers
sert l'intérêt des États membres;

3) l'État ou organisme tiers est directement concerné
par les travaux d'analyse; et

4) tous les participants au sens du paragraphe 2
marquent leur accord sur l'association des experts
de l'État ou organisme tiers aux activités du groupe
d'analyse.

L'association d'experts d'un État ou organisme tiers aux
activités d'un groupe d'analyse fait l'objet d'un arrange-
ment entre Europol et l'État ou organisme tiers. Les
règles régissant ces arrangements sont fixées par le
conseil d'administration statuant à la majorité des deux
tiers de ses membres.

Les arrangements entre Europol et un État ou orga-
nisme tiers sont communiqués à l'autorité de contrôle
commune visée à l'article 24 afin que celle-ci puisse
formuler, à l'attention du conseil d'administration,
toutes les observations qu'elle estime nécessaires.»

7) l'article 12 est remplacé par le texte suivant:

«Article 12

Instruction de création de fichiers

1. Tout fichier automatisé de données à caractère per-
sonnel qu'Europol gère dans le cadre de ses fonctions visées
à l'article 10 fait l'objet d'une instruction de création indi-
quant:

1) la dénomination du fichier;

2) l'objet du fichier;

3) les catégories de personnes concernées par les données
qu'il contiendra;

4) le type de données à stocker et, éventuellement, les
données strictement nécessaires parmi celles énumérées
à l'article 6, première phrase, de la convention du
Conseil de l'Europe du 28 janvier 1981;

5) les différents types de données à caractère personnel
permettant d'accéder à l'ensemble du fichier;

6) le transfert ou l'introduction des données à stocker;
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7) les conditions dans lesquelles des données à caractère
personnel stockées dans le fichier peuvent être trans-
mises, et à quels destinataires et selon quelle procédure;

8) les délais de vérification des données et la durée pen-
dant laquelle elles sont stockées;

9) le mode d'établissement des procès-verbaux.

2. Le conseil d'administration et l'autorité de contrôle
commune prévue à l'article 24 sont immédiatement avisés
par le directeur d'Europol de l'instruction de création du
fichier et reçoivent communication du dossier.

L'autorité de contrôle commune peut formuler, à l'attention
du conseil d'administration, toutes les observations qu'elle
estime nécessaires. Le directeur d'Europol peut demander à
l'autorité de contrôle commune de formuler ses observa-
tions dans un délai déterminé.

3. Le conseil d'administration peut à tout moment invi-
ter le directeur d'Europol à modifier l'instruction de créa-
tion ou à clore le fichier. Le conseil d'administration décide
de la date à laquelle la modification ou la clôture prendront
effet.

4. Le fichier ne peut être conservé pendant plus de trois
ans. Toutefois, avant l'expiration de la période de trois ans,
Europol vérifie s'il est nécessaire de continuer à conserver
le fichier. Lorsque cela est strictement nécessaire eu égard à
la finalité du fichier, le directeur d'Europol peut décider de
conserver le fichier pendant une nouvelle période de trois
ans. La procédure à suivre dans ce cas est celle prévue aux
paragraphes 1 à 3.»

8) l'article 16 est remplacé par le texte suivant:

«Article 16

Dispositions relatives au contrôle des demandes de
données

Europol met en place des mécanismes de contrôle appro-
priés permettant de vérifier le caractère licite des demandes
de données adressées au système informatisé de recueil
d'informations prévu aux articles 6 et 6 bis.

Les données ainsi recueillies ne peuvent être utilisées qu'à
cette fin par Europol et par les autorités de contrôle visées
aux articles 23 et 24 et sont effacées au bout de six mois,
à moins qu'elles ne soient encore nécessaires pour un
contrôle en cours. Le conseil d'administration règle les
détails de ces mécanismes de contrôle après avoir entendu
l'autorité de contrôle commune.»

9) à l'article 18, paragraphe 1, le point 3 est remplacé par le
texte suivant:

«3) cette mesure est admissible selon les règles générales
au sens du paragraphe 2. Ces règles peuvent prévoir, à titre
exceptionnel, une dérogation au point 2, lorsque le direc-
teur d'Europol estime que la transmission des données est
absolument nécessaire pour sauvegarder les intérêts essen-
tiels des États membres concernés dans le cadre des objec-
tifs d'Europol ou dans le but de prévenir un danger immi-
nent lié à une infraction pénale. Le directeur d'Europol
tient compte en toute circonstance du niveau de protection
des données assuré dans l'État ou l'instance en cause, afin
de mettre en balance ce niveau de protection et les intérêts
précités.»

10) à l'article 21, le paragraphe 3 est remplacé par le texte sui-
vant:

«3. La nécessité de conserver de manière prolongée les
données à caractère personnel des personnes visées à l'ar-
ticle 10, paragraphe 1, est réexaminée chaque année et ce
réexamen fait l'objet d'une mention. Lesdites données ne
doivent pas être conservées dans un fichier visé à l'article
12 pendant une période plus longue que la durée d'exis-
tence du fichier.»

11) à l'article 22, le paragraphe suivant est ajouté:

«4. Les principes relatifs au traitement des informations
établis dans le présent titre sont applicables aux données
figurant dans des dossiers sur support papier.»

12) à l'article 24, paragraphe 6, les termes «Celui-ci est trans-
mis, selon la procédure prévue au titre VI du traité sur
l'Union européenne, au Conseil;» sont remplacés par le
texte suivant:

«Ce rapport est transmis au Parlement européen et au
Conseil;»

13) à l'article 26, paragraphe 3, les termes «ainsi que du titre
VI du traité sur l'Union européenne» sont supprimés;

14) l'article 28 est modifié comme suit:

a) le point 1 est remplacé par le texte suivant:

«1) participe à la définition des priorités d'Europol
concernant la prévention et la lutte contre les for-
mes graves de la criminalité internationale relevant
de son mandat (article 2, paragraphe 2);»

b) les points suivants sont insérés:

«3) bis participe à la fixation des conditions relatives
au traitement des données aux fins de détermi-
ner si ces données sont utiles pour ses missions
et peuvent être incluses dans le système infor-
matisé de recueil d'informations (article 6 bis);»
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«4) bis définit, à la majorité des deux tiers de ses mem-
bres, les règles régissant les arrangements rela-
tifs à l'association d'experts d'un pays ou d'un
organisme tiers aux activités d'un groupe d'ana-
lyse (article 10, paragraphe 9);»

c) le point 7 est remplacé par le texte suivant:

«7) peut inviter le directeur d'Europol à modifier une
instruction de création de fichiers ou à clore le dos-
sier (article 12, paragraphe 3);»

d) le point suivant est inséré:

«14) bis adopte, à la majorité des deux tiers de ses
membres, des règles prévoyant l'accès aux
documents d'Europol (article 32 bis);»

e) le point 22 est remplacé par le texte suivant:

«participe à la modification éventuelle de la présente
convention ou de son annexe (article 43);»

f) le paragraphe 10 est remplacé par le texte suivant:

«10. Compte tenu des priorités fixées par le Conseil
conformément à l'article 2, paragraphe 2, et des infor-
mations actualisées fournies par le directeur d'Europol,
visées à l'article 29, paragraphe 3, point 6, le conseil
d'administration adopte chaque année à l'unanimité:

1) un rapport général sur les activités d'Europol
durant l'année écoulée;

2) un rapport prévisionnel sur les activités d'Europol
qui tient compte des besoins opérationnels des
États membres et des incidences sur le budget et les
effectifs d'Europol.

Ces rapports sont soumis au Conseil pour information
et approbation. Ils sont également transmis par le
Conseil au Parlement européen pour information.»

15) à l'article 29, paragraphe 3:

— le point 6 est remplacé par le texte suivant:

«6) de la communication périodique au conseil d'admi-
nistration d'informations actualisées sur la réalisa-
tion des priorités visées à l'article 2, paragraphe 2;»

— le point suivant est ajouté:

«7) de toutes les autres tâches qui lui sont confiées par
la convention ou par le conseil d'administration.»

16) à l'article 30, paragraphe 1, les termes «titre VI du» sont
supprimés;

17) l'article suivant est inséré:

«Article 32 bis

Droit d'accès aux documents Europol

Sur proposition du directeur d'Europol, le conseil d'admi-
nistration, statuant à la majorité des deux tiers de ses
membres, adopte des règles prévoyant l'accès aux docu-
ments d'Europol pour tout citoyen de l'Union, ainsi que
toute personne physique ou morale qui réside ou a son
siège dans un État membre, en prenant en considération
les principes et limites énoncés par le règlement du Parle-
ment européen et du Conseil relatif à l'accès du public aux
documents du Parlement européen, du Conseil et de la
Commission, adopté sur la base de l'article 255 du traité
instituant la Communauté européenne.»

18) l'article 34 est remplacé par le texte suivant:

«Article 34

Information du Parlement européen

1. Le Conseil consulte le Parlement européen, conformé-
ment à la procédure de consultation prévue dans le traité
sur l'Union européenne, sur toute initiative d'un État
membre ou proposition de la Commission concernant
l'adoption d'une mesure visée à l'article 10, paragraphes 1
et 4, à l'article 18, paragraphe 2, à l'article 24, paragraphe
7, à l'article 26, paragraphe 3, à l'article 30, paragraphe 3,
à l'article 31, paragraphe 1, et à l'article 42, paragraphe 2,
ou sur toute modification éventuelle de la convention ou
de son annexe.

2. La présidence du Conseil ou son représentant peuvent
comparaître devant le Parlement européen aux fins d'exa-
miner les questions générales liées à Europol. La présidence
du Conseil ou son représentant peuvent être assistés par le
directeur d'Europol. La présidence du Conseil ou son repré-
sentant tiennent compte, vis-à-vis du Parlement européen,
des obligations de réserve et de protection du secret.

3. Les obligations prévues au présent article s'entendent
sans préjudice des droits des parlements nationaux et des
principes généraux applicables aux relations avec le Parle-
ment européen en vertu du traité sur l'Union européenne.»

19) à l'article 35, paragraphe 4, le texte suivant est ajouté:

«Le plan financier quinquennal est transmis au Conseil. Il
est également communiqué par le Conseil au Parlement
européen pour information.»

20) à l'article 39, paragraphe 4, la partie de la phrase commen-
çant par les termes «de la Convention de Bruxelles du» est
remplacée par le texte suivant:
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«du règlement (CE) no 44/2001 du Conseil du 22 décembre
2000 concernant la compétence judiciaire, la reconnais-
sance et l'exécution des décisions en matière civile et com-
merciale.»

21) à l'article 42, le paragraphe suivant est ajouté:

«3. Europol établit et entretient une coopération étroite
avec Eurojust, dans la mesure où cela l'aide à s'acquitter de
ses missions et à réaliser ses objectifs, en tenant compte de
la nécessité d'éviter les doubles emplois. Les éléments
essentiels de cette coopération font l'objet d'un accord
conclu en conformité avec la présente convention et ses
mesures d'application.»

22) l'article 43 est modifié comme suit:

a) au paragraphe 1, les termes «de l'article K.1, point 9»
sont supprimés;

b) le paragraphe 3 est remplacé par le texte suivant:

«3. Toutefois, le Conseil, statuant à l'unanimité, peut
décider, après examen par le conseil d'administration,
de modifier l'annexe à la convention en y ajoutant d'au-
tres formes graves de criminalité internationale ou en
modifiant les définitions qui y figurent.»

23) l'annexe est modifiée comme suit:

a) le titre est remplacé par le texte suivant:

«ANNEXE

visée à l'article 2

Liste d'autres formes graves de criminalité internatio-
nale relevant de la compétence d'Europol en complé-
ment de celles prévues d'ores et déjà à l'article 2, para-
graphe 1, et dans le respect des objectifs d'Europol tels
qu'énoncés à l'article 2, paragraphe 1;»

b) l'alinéa commençant par les termes «En outre, confor-
mément à l'article 2, paragraphe 2» est supprimé;

c) dans l'alinéa commençant par les termes «En ce qui
concerne les formes de criminalité énumérées à l'article
2, paragraphe 2», les termes «article 2, paragraphe 2»
sont remplacés par les termes «article 2, paragraphe
1,»;

d) le texte suivant est ajouté après les termes «signée à
Strasbourg le 8 novembre 1990»:

«— “trafic de drogue”: les infractions telles qu'énumé-
rées à l'article 3, paragraphe 1, de la convention

des Nations unies du 20 décembre 1988 contre le
trafic illicite de stupéfiants et de substances psycho-
tropes et dans les dispositions modifiant ou rempla-
çant ladite convention.»

24) à l'article 10, paragraphes 1 et 4, à l'article 18, paragraphe
2, à l'article 29, paragraphes 1 et 6, à l'article 30, para-
graphe 3, à l'article 31, paragraphe 1, à l'article 35, para-
graphes 5 et 9, à l'article 36, paragraphe 3, à l'article 40,
paragraphe 1, à l'article 41, paragraphe 3, à l'article 42,
paragraphe 2, et à l'article 43, paragraphe 1, les termes
«selon la procédure prévue au titre VI du traité sur l'Union
européenne» sont supprimés.

Article 2

1. Le présent protocole est adopté par les États membres
selon leurs règles constitutionnelles respectives.

2. Les États membres notifient au secrétaire général du
Conseil de l'Union européenne l'accomplissement des procé-
dures constitutionnelles requises pour l'adoption du présent
protocole.

3. Le présent protocole entre en vigueur quatre-vingt-dix
jours après la notification, visée au paragraphe 2, par l'État qui
est membre de l'Union européenne à la date de l'adoption par
le Conseil de l'acte établissant le présent protocole et qui pro-
cède le dernier à la notification.

Article 3

Si le présent protocole entre en vigueur conformément à l'ar-
ticle 2, paragraphe 3, avant que le protocole, établi sur la base
de l'article 43, paragraphe 1, de la convention portant création
d'un Office européen de police (convention Europol), modifiant
l'article 2 et l'annexe de ladite convention (1) n'entre en
vigueur conformément à son article 2, paragraphe 3, ce
dernier protocole est réputé abrogé.

Article 4

1. Le présent protocole est ouvert à l'adhésion de tout État
qui devient membre de l'Union européenne, si le présent proto-
cole n'est pas entré en vigueur à la date du dépôt des instru-
ments d'adhésion à la convention Europol, conformément à
l'article 46 de ladite convention.

2. Les instruments d'adhésion au présent protocole sont
déposés en même temps que les instruments d'adhésion à la
convention Europol, conformément à l'article 46 de cette der-
nière.

3. Le texte du présent protocole dans la langue de l'État
adhérent, établi par le Conseil de l'Union européenne, fait foi.

(1) JO C 358 du 13.12.2000, p. 2.
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4. Si le présent protocole n'est pas entré en vigueur au
moment de l'expiration de la période visée à l'article 46, para-
graphe 4, de la convention Europol, il entre en vigueur à
l'égard de l'État adhérent à la date de l'entrée en vigueur du
présent protocole, conformément à l'article 2, paragraphe 3.

5. Si le présent protocole entre en vigueur conformément à
l'article 2, paragraphe 3, avant l'expiration de la période visée à
l'article 46, paragraphe 4, de la convention Europol, mais après
le dépôt de l'instrument d'adhésion visé au paragraphe 2, l'État
membre adhérent adhère à la convention Europol telle que

modifiée par le présent protocole, conformément à l'article 46
de la convention Europol.

Article 5

1. Le secrétaire général du Conseil de l'Union européenne
est dépositaire du présent protocole.

2. Le dépositaire publie au Journal officiel de l'Union euro-
péenne l'état des adoptions et des adhésions ainsi que toute
autre notification relative au présent protocole.

Hecho en Bruselas, el veintisiete de noviembre de dos mil tres.

Udfærdiget i Bruxelles, den syvogtyvende november to tusind og tre.

Geschehen zu Brüssel am siebenundzwanzigsten November zweitausendunddrei.

Έγινε στις Βρυξέλλες, στις είκοσι επτά Νοεµβρίου δύο χιλιάδες τρία.

Done at Brussels on the twenty-seventh day of November in the year two thousand and three.

Fait à Bruxelles, le vingt-sept novembre deux mille trois.

Arna dhéanamh sa Bhruiséil, an seachtú lá is fiche de Shamhain sa bhliain dhá mhile is a trí.

Fatto a Bruxelles, addì ventisette novembre duemilatre.

Gedaan te Brussel, de zevenentwintigste november tweeduizenddrie.

Feito em Bruxelas, em vinte e sete de Novembro de dois mil e três.

Tehty Brysselissä kahdentenakymmenentenäseitsemäntenä päivänä marraskuuta vuonna kaksituhattakolme.

Som skedde i Bryssel den tjugosjunde november tjugohundratre.
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Pour le gouvernement du Royaume de Belgique
Voor de Regering van het Koninkrijk België
Für die Regierung des Königreichs Belgien

For regeringen for Kongeriget Danmark

Für die Regierung der Bundesrepublik Deutschland

Για την κυβέρνηση της Ελληνικής ∆ηµοκρατίας

Por el Gobierno del Reino de España
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Pour le gouvernement de la République française

Thar ceann Rialtas na hÉireann
For the Government of Ireland

Per il governo della Repubblica italiana

Pour le gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg

Voor de Regering van het Koninkrijk der Nederlanden
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Für die Regierung der Republik Österreich

Pelo Governo da República Portuguesa

Suomen hallituksen puolesta
På finska regeringens vägnar

På svenska regeringens vägnar

For the Government of the United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland
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